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DES HAUTS-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU
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59033 LILLE CEDEX 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS-DE-FRANCE

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux prévue
par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts.

RESPONSABLES DE BRIGADE DEPARTEMENTALE DE VERIFICATION ET DE PÔLE DE CONTRÔLE ET D’EXPERTISE

M TEURNIER Erwan 1 ère BDV de DUNKERQUE
M BEAUVOIS Guillaume 2 ème BDV de LILLE FIVES

M DUMERY-CABAYE Hervé 3 ème BDV de LILLE
M GAUTIEZ Patrick 4 ème BDV de ROUBAIX
M ECABERT Cédrik 5 éme BDV de TOURCOING

M VERWAERDE Gilles 7 ème BDV de LILLE International
M SEVIN Mathieu 8 ème BDV de VALENCIENNES

Mme GRADELLE Géraldine 9 ème BDV de VALENCIENNES

Mme DESRUELLES Annick (gestion intérimaire) PCE de DOUAI
M METEYER Patrick PCE de DUNKERQUE-HAZEBROUCK

M KRASKOWSKI Roland PCE de LILLE CITE
Mme DESRUELLES Annick PCE de LILLE FIVES
M DUPUIS Jean-Christophe PCE de LILLE LOMME

M DUVIEUXBOURG Frédéric PCE de ROUBAIX
M HENNOCQ Thierry PCE de TOURCOING-ARMENTIERES

Mme CASTILLE Sabrina PCE de VALENCIENNES EST
M CHOISEAU Eric PCE de VALENCIENNES OUEST

La présente délégation prend effet au 1er janvier 2022.

A Lille, le 3 janvier 2022 







DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

SIE de DUNKERQUE

La comptable, responsable du service des impôts des entreprises de DUNKERQUE 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M Nicolas MAERTEN et à M. Guillaume ROTTHIER, Inspecteurs  des

finances publiques, adjoints au responsable du service des impôts des entreprises de DUNKERQUE à l’effet

de signer en lieu et place du titulaire en son absence:

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 €; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 60 000 €;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit d'impôt et remboursement de crédit de TVA,

dans la limite de 100 000 € par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites ainsi que

pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.



Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites 

aux agents désignés ci-après :

NOM Grade

Limite des

décisions

contentieuses

Limite des

décisions

gracieuses

Durée

maximum

des

délais de

paiement

Somme

maximale pour

laquelle un

délai de

paiement peut

être accordé

Nicolas MAERTEN Inspecteur 15 000 € 15 000 € 12 mois 15 000 €

Guillaume ROTTHIER Inspecteur 15 000 € 15 000 € 12 mois 15 000 €

Delphine WAVRANT Inspectrice 15 000 € 15 000 € 12 mois 15 000 €

Sylvie BILLIAERT Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Françoise BOGAERT Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Laurence BOLLENGIER Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Marie-Pierre BOUWYN Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Christophe COUSIN Contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Régis DACQUEMBRONNE Contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Magdalène DECODTS Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Corinne DECOOPMAN Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Françoise FAUVERGUE Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Danielle FOULON Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Vanessa GOSSELIN Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Patrick GUISGAND Contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Vianney GOSSELIN Contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Jean-Claude HANNEQUIN Contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Olivier HOUZE Contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €



Christophe KARMINSKI Contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Patricia LECOCQ Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Patrice LE DUC Contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Paul MEURISSE Contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Thierry MINNE Contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 €

Bérengère BERLAIRE Agente principale 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €

Christophe CARRERO Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €

François CUPILLARD Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €

Maryse DESCHODT Agente principale 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €

Philippe FROMENT Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €

Maryse SOETE Agente principale 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €

Hervé TIMMERMAN Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €

Article 3

Le présent acte sera publié au recueil des actes administratif du département du Nord et prendra effet au 1er

JANVIER 2022.

A Dunkerque, le 01/01/2022

Olivier NURY
Inspecteur Divisionnaire H.C.
Chef de service Comptable 

Service des impôts des entreprises de DUNKERQUE 







DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DES HAUTS-DE-FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU
NORD
82, avenue Kennedy
59033 LILLE CEDEX 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS-DE-FRANCE

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux prévue
par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts.

RESPONSABLES DE SERVICE DES IMPÔTS DES ENTREPRISES

M TONELLY Emmanuel SIE de CAMBRAI
Mme WILLEFERT Isabelle SIE de DOUAI

M NURY Olivier SIE de DUNKERQUE
M SAUVAGE ERIC SIE de GRAND LILLE EST
M PETTE Frédéric SIE de LILLE NORD

M MAILLARD Christophe SIE de LILLE OUEST
M BOUCHART Patrice SIE de LILLE SECLIN

M BENARD Bruno SIE de ROUBAIX NORD
M KRAS André SIE de TOURCOING 

Mme JACUEMIN-LORRIAUX Loetitia SIE de VALENCIENNES LA RHONELLE

La présente délégation prend effet au 1er janvier 2022.

A Lille, le 3 janvier 2022
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DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS-DE-FRANCE

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux prévue
par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts.

RESPONSABLES DE SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS

Mme NOUHAUD Martine SIP d'AVESNES

M LAURETTE Philippe SIP de CAMBRAI

M CASTELNOT Yves SIP de DENAIN

Mme LEROY-MALKI Khadra SIP de DOUAI

M CHAVANAS Bruno SIP de DUNKERQUE

Mme RIOT YET Anne SIP de GRAND LILLE EST

M FONTAINE Philippe SIP de HAZEBROUCK

Mme DELAMBRE Patricia SIP de LE QUESNOY

M. DEGAND Philippe SIP de LILLE NORD

Patrick CHAPALAIN SIP de LILLE OUEST

Mme SELOSSE Mireille SIP de LILLE SECLIN

M LUSTREMANT Anne-Françoise SIP de MAUBEUGE

Mme LANCET Nathalie SIP de ROUBAIX 

M DEROO Patrice SIP de TOURCOING

M BLONDEL François SIP de VALENCIENNES

La présente délégation prend effet au 1er janvier 2022.

A Lille, le 3 janvier 2022
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DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS-DE-FRANCE

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux prévue
par le III de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts.

RESPONSABLES DE SERVICES FONCIERS

M PARIS Jean-Charles SPF d'AVESNES SUR HELPES

M PARIS Jean-Charles SPF de CAMBRAI

M SELOSSE Yves SPF de LILLE 

Mme DUMAS Isabelle Service Départemental de l'enregistrement

M FOCQUEU Philippe SPFE de DUNKERQUE

M PARIS Jean-Charles SPFE de VALENCIENNES

La présente délégation prend effet au 1er janvier 2022

A Lille, le 3 janvier 2022











































ANNEXE 1 

A RENVOYER IMPÉRATIVEMENT AU SERVICE DE POLICE DE L’EAU

LILLE MÉTROPOLE HABITAT

� Aménagement d’une zone d’habitat au lieu-dit � Le Village $
sur la commune de Salomé $,

Dossier Loi sur l’Eau n°59-2020-00130

Le pétitionnaire ci-dessus dénommé déclare

�   démarrer les travaux à la date du

�   avoir achevé les ouvrages à la date du

À retourner dûment complété à :

➔ DDTM du Nord
Service Environnement – Unité police de l’eau
62 Boulevard de Belfort
CS 90007
59042 Lille Cedex
ddtm-pe@nord.gouv.fr
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Ce plan est la propriété de "PROFIL INGENIERIE". Il ne peut être copié ou communiqué à des tiers sans son autorisation.
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Modifié par

DOSSIER LOI SUR L'EAU

VILLE DE SALOME

Les 3 Merlettes

Rue Pasteur

LOGIS METROPOLE HABITAT

425 boulevard Gambetta

59200 TOURCOING

-

-

Tél :

Dossier : SA2837

PHASE : D.L.E.

Ech : 1/500

PLAN DE DECOUPAGE EN

BASSINS VERSANTS 

Plan n° 03

Projeteur : JTResponsable d'affaire : SH

a original
23/09/2020

b Mise à jour suite au remarques DDTM
JT 12/03/2021
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LEGENDE

S= 202m2             Qf=0.03l/s

Ca=66%

BVA

V30 ans = 7 m3

V100 ans = 10 m3

Vdispo=10m3

PHE30ans=PHE100ans=24.70

Ouvrages de stockage

Noue

Hauteur =0.6 m

Surface=38m²

Vnoue=10m3

S= 1144m2           Qf=0.11l/s

Ca=71%

BVB

V30 ans = 49 m3

V100 ans = 63 m3

Vdispo=63m3

PHE30ans=PHE100ans=24.70

Ouvrages de stockage

Bassin enterré

Hauteur =0.7 m

95% de vide

Surface=95.7m²

Vbassin=63m3

BVD

V30 ans = 15 m3

V100 ans = 20 m3

Vdispo=20m3

PHE30ans=PHE100ans=25.10

Ouvrages de stockage

Noue

Hauteur =0.50 m

Surface=62m²

Vnoue=20m3

S= 454m2             Qf=0.05l/s

Ca=58%

BV9

V30 ans = 41 m3

V100 ans = 53 m3

Vdispo=53.28m3

Ouvrages de stockage

Noues

H10-1=0.6m     PH10-1=25.62

H10-2=0.6m     PHE10-2=25.54

H10-3=0.6m     PHE10-3=25.28

Surface=140.3m²

Vnoues=30.9m3

Tranchées drainantes

H10-1=0.60m     PH10-1=25.62

H10-2=0.60m     PHE10-2=25.54

H10-3=0.60m     PHE10-3=25.28

Surface=105.9m²

VTD=22.38m3

BVC

V30 ans = 35 m3

V100 ans = 48 m3

Vdispo=48m3

Ouvrages de stockage

Noues

Hc1=0.4m     PHEc1=25.53

Hc2=0.4m     PHEc2=25.41

Hc2=0.6m     PHEc3=25.25

Surface=57m²

Vnoues=10m3

Structure réservoir

Hauteur =0.72m

Vsr=38m3

Surface=151m²

PHE30ans=PHE100ans=25.25

BV4

V30 ans = 23 m3

V100 ans = 30 m3

Vdispo=31m3

PHE30ans=PHE100ans=24.25

Ouvrages de stockage

Bassin enterré

Hauteur =0.50 m Surface=65m²

V=31m3

95% de vide

BV3

V30 ans = 8 m3

V100 ans = 11 m3

Vdispo=15.70m3

PHE30ans=PHE100ans=26.05

Ouvrages de stockage

Noue

Hauteur =0.6 m  Surface=51m²

Vnoue=15.70m3

S= 716m2              Qf=0.21l/s

Ca=93%

S= 890m2              Qf=0.12l/s

Ca=79%

S= 633m2              Qf=0.07l/s

Ca=63%

BV1

V30 ans = 10 m3

V100 ans = 13 m3

Vdispo=13.8m3

PHE30ans=PHE100ans=25.73

Ouvrages de stockage

Noue 1

Hauteur =0.4 m   Surface=39m²

Vnoue=7.30m3

Tranchée drainante 1

Hauteur =0.60m  Surface=31m²

VTD=6.50m3

BV2

V30 ans = 49 m3

V100 ans = 62 m3

Vdispo=31.40m3

Vsurversé=30.60m3

PHE30ans=PHE100ans=25.76

Ouvrages de stockage

Noues

Hn2=0.30m   Surface=23m²

Hn3=0.43m   Surface=48m²

Vnoues=8.4m3

2 Tranchées drainantes

Hauteur =0.40m  Surface=60m²

VTD=23m3

S= 166m2              Qf=0.04l/s

Ca=88%

S= 846m2              Qf=0.06l/s

Ca=90%

S= 197m2              Qf=0.03l/s

Ca=89%

BV6

V30 ans = 6 m3

V100 ans = 8 m3

Vdispo=8.20m3

Ouvrages de stockage

Noues

Hn7-1=0.43m        PHEn7-1=24.87

Hn7-2=0.43m        PHE7-2=24.68

Vnoue=8.20m3

Surface=50m²

S= 184m2              Qf=0.04l/s

Ca=64%

BV8

V30 ans = 3 m3

V100 ans = 4 m3

Vdispo=4.2m3

Ouvrages de stockage

Tranchée drainante

Hauteur =0.60m

VTD=4.20m3

Surface=20m²

PHE=23.30

S= 108m2              Qf=0.02l/s

Ca=56%

BV7

V30 ans = 20m3

V100 ans = 29 m3

Reprise surverse  100ans BV5=12m3

Vdispo=50.11m3

Ouvrages de stockage

Noue

Hn8=0.30m        PHEn8=22.73

Hn9-1=0.60m     PHEn9-1=23.32

Hn9-2=0.60m     PHEn9-2=23.14

Surface noues=234m²

Vnoues=50.11m3

S= 628m2              Qf=0.26l/s

Ca=70%

BV5

V30 ans = 62 m3

V100 ans = 84 m3

Reprise surverse100ans BV2=30.60m3

Vsurversé 100ansvers BV7=12.00m3

Vdispo=102.6m3

Ouvrages de stockage

Noues

Hn5=variable  Surface=100m²

Hn6=variable  Surface=160m²

PHE=23.80

Vnoues=102.60m3

S= 1395m2              Qf=0.29l/s

Ca=82%

Noue 8

N
o
u
e
 9

-2

N
o
u
e
 9

-1

N
o
u
e
 5

N
o
u
e
 6

Noue 3

Noue 2

Noue 4

Noue C2

Noue C1

Noue C3

Noue 10-1

Tranchée 10-1

Noue 10-2

Tranchée 10-2

Noue 10-3

Tranchée 10-3

Noue D

Noue A
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